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Carte scolaire dans le second degré : attention, danger !

Le Comité Technique Paritaire Départemental (CTPD) de préparation de la rentrée 2005 est convoqué mardi 1er
mars à 14 heures à l'Inspection académique de Côte-d'Or, à Dijon.

La lecture de la convocation appelle plusieurs observations liminaires :
– L'I.A. compte, entre 14 et 18 heures, faire traiter à la fois la carte scolaire du premier et du second degré. Voilà
qui en dit long sur son souci de concertation avec les élus des personnels !

– Sur la convocation figure la date d'un prochain CTPD, en cas de report du premier. L'IA table donc sur un boycott
des organisations syndicales le 1er mars.

La lecture des documents préparatoires fait apparaître les données suivantes :
– 45 fermetures de divisions sont proposées, pour 765 élèves en moins, soit une division en moins par tranche de 17
élèves !

– Le ratio Elèves/Division en Côte-d'Or passe donc de 24,21 à 24,62, avec des pointes à 26,82.

– Plusieurs collèges perdent 3, voire 4 classes : Jules-Ferry et Monge à Beaune ; Chevigny ; Carnot, Clos-de-Pouilly,
Marcelle-Pardé, Jean-Philippe-Rameau à Dijon ; Boris-Vian à Talant. Dans ces établissements, le E/D passe de 1,5
à 2 !

– Une quantité de petits collèges perdent 1 division : Arnay-le-Duc, Bligny-sur-Ouche, Fontaine-Française, Liernais...

– A priori, statu quo sur les SEGPA en ce qui concerne le nombre des divisions. Mais on attend de pouvoir comparer
les dotations horaires de 2004 et celle proposée pour 2005.
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